
LE PLAN DE CONTINUITÉ D’ACTIVITÉ

POURQUOI RÉALISER UN PLAN DE CONTINUITÉ D’ACTIVITÉ ?
 ✔ Pour rassurer les parties prenantes sur la pérennité de l’entreprise,
 ✔ Pour permettre la continuité d’activité en période de crise dans des conditions maîtrisées, 
 ✔ Pour limiter l’ensemble des impacts correspondants,
 ✔ Pour minimiser les risques et protéger les intervenants,
 ✔ Pour rassurer les salariés et obtenir leur adhésion pour la reprise de leur activité, 
 ✔ Pour le communiquer aux clients, soucieux de connaitre l’organisation en place pour la 

réalisation des travaux, activités ou missions confiés,
 ✔ Pour prendre en compte les principes de prévention définis par le code du travail (éviter 

les risques, évaluer les risques qui ne peuvent être évités, etc.),
 ✔ Pour améliorer la résilience globale de l’entreprise.

LE PLAN DE CONTINUITÉ D’ACTIVITÉS, C’EST QUOI ? 
« Un plan de continuité d’activité (PCA) a pour objet de décliner la stratégie et 
l’ensemble des dispositions prévues pour garantir à une organisation la reprise et 
la continuité de ses activités à la suite d’un sinistre ou d’un événement perturbant 
gravement son fonctionnement normal ». Source SGDSN - Guide pour réaliser un 
plan de continuité - Édition 2013

N o s  f i c h e s  t e c h n i q u e s



Au cours des 20 dernières années la 
nature,  la  f réquence et  le  coût  des 
cr ises ont  for tement  évolué. 

En 2020,  la  cr ise sani ta i re COVID-19 
a entraîné un confinement de plusieurs 
semaines provoquant un ralentissement 
bruta l  de l ’act iv i té  et  une repr ise du 
t r a v a i l  i n c e r t a i n e  p o u r  n o m b r e 
d ’en t repr ises .  Lors  du  conse i l  des 
m in is t res  du  15  av r i l  2020  , l e  1e r 
min is t re,  Édouard Phi l ippe,  déclara i t 
devoir  «  réviser nos prévisions macro-
économiques, dans un climat d’incertitude 
extrême, pour prévoir  une contract ion 
du PIB de l ’ordre de 8%  » .   Lors de 
son intervent ion du 19 avr i l , i l  qual i f ia i t 
ce t t e  c r i se  comme «  l a  p l us  f o r t e 
récession depuis 1945  » . 

C e s  c r i s e s  p e u v e n t  a v o i r  d e s 
conséquences majeures al lant jusqu’à 
la cessation défini t ive d’activi té. Selon 
u n  d o s s i e r  é l a b o r é  p o u r  l e  s a l o n 
Prévent ica (L i l le  du 7 et  9 ju in 2016), 
« sur 4 entrepr ises qui  subissent  un 
incendie, près de 3 ne reprennent pas 
leur  act iv i té  » . 

S’ i l  n ’est  pas possible de tout  prévoir , 
i l  es t  nécessa i re  pou r  l ’ en t rep r i se 
d ’ a n t i c i p e r  e t  d e  p r é p a r e r  s o n 
organisation à faire face à des sinistres 
ou  des  cr ises  à  fa ib le  probabi l i té , 
susceptibles de remettre en cause son 
exis tence même.  

Le Plan de Continuité d’Activi té – PCA, 
( o b l i g a t o i r e  p o u r  d e s  o p é r a t e u r s 
d’importances vitales -Énergie, Banques, 
Assurances,  Santé,  …) « représente 
l’ensemble des mesures visant à assurer, 
se lon  d ivers  scénar ios  de  c r ise ,  y 
compris  face à des chocs extrêmes, 
le  maint ien,  le  cas échéant  de façon 
temporai re selon un mode dégradé, 
des prestations de services ou d’autres 
tâches opérat ionnel les essent iel les ou 
importantes de l ’ent repr ise,  puis  la 
reprise planifiée des activités » source : 
règlement  n°97-02 du Comité de la 
réglementat ion bancaire et  f inancière 
du 21 février relat i f  au contrôle interne 
des établ issements de crédi t  et  des 
entrepr ises d’ invest issement.



Les résultats attendus :
 ✔ Élaborat ion du plan de cont inui té d ’act iv i té ,
 ✔ Ident i f icat ion des scénar ios de cr ise,
 ✔ Mise en place d’une organisat ion de cr ise,
 ✔ Plan d’act ion et  procédures pour le  maint ien des condi t ions opérat ionnel les,
 ✔ Déf in i t ion des out i ls  de pi lo tage de la cr ise,
 ✔ Organisat ion de la communicat ion interne et  externe,
 ✔ Réal isat ion de retours d’expér ience.

Comment procéder ?
 ✔ Ident i f ier les besoins de l ’organisat ion, les processus, les f lux cr i t iques, le niveau 

de serv ice minimum, le déla i  maximal  d ’ indisponibi l i té ,
 ✔ Déf in i r  la  s t ratégie de cont inui té et  les moyens pour assurer  cet te cont inui té, 
 ✔ Ident i f ier  les processus et  les fonct ions cr i t iques, 
 ✔ Gérer les r isques pr ior i ta i res,
 ✔ Définir  les solut ions et choisir  les scénarios correspondants, plani f ier et  déployer 

les moyens nécessaires pour le  maint ien des condi t ions opérat ionnel les,
 ✔ Rédiger,  exécuter  le  p lan de cont inui té d’act iv i té ,
 ✔ Plan i f ie r  les  exerc ices  de  s i tua t ions  de  c r ises ,  tes te r  sur  les  procédures 

correspondantes et s’exercer pour acquérir et entretenir les réflexes correspondants,
 ✔ Gérer la  cr ise (organiser  la  cel lu le de cr ise,  et  gérer  pour progressivement 

ret rouver une s i tuat ion normale) ,
 ✔ Réal iser  le  retour  d ’expér ience et  amél iorer  le  p lan de cont inui té 
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